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Déclaration de ruches

Réunion du comité d’experts apicoles du CNOPSAV le 10 février 2016

La déclaration de ruches 

● Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année l es ruches dont 
il est propriétaire ou détenteur, en précisant leur  nombre et leurs 
emplacements (article 33 de la loi 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement et article 11 de l’arrêté du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire 
de lutte contre les maladies des abeilles)

● Les déclarations de ruches permettent :
- L’obtention d’aides européennes dans le cadre du pl an apicole européen 

(PAE) ; l’enveloppe communautaire est distribuée à chacun des États 
membres au prorata du nombre de ruches (3,575 millions d’euros en 
2014/2015) ;

- La gestion sanitaire du cheptel apiaire français ; la connaissance de 
l’emplacement des ruchers est d’autant plus importante que la menace 
d’introduction d’Aethina tumida en France suite à son arrivée en Italie en 
septembre 2014 persiste (un nouveau foyer à été découvert le 16 septembre 
2015 dans ce pays).

Evolution du cadre réglementaire européen des 

aides dans le secteur de l’apiculture

● Les nouveautés du règlement délégué  2015/1366 :
+ Article 2 : Les États membres soumettant des programmes nationaux pour le 

secteur de l'apiculture visés à l'article 55 du règlement n° 1308/2013 disposent 
d'une méthode fiable pour déterminer, chaque année entre le 1er septembre et le 
31 décembre, le nombre de ruches prêtes pour l'hivernage présentes sur leur 
territoire.
+ Article 3 : A partir de 2017, les États membres soumettant des programmes 

apicoles notifient chaque année à la Commission le nombre de ruches prêtes pour 
l’hivernage présentes sur leur territoire, déterminé conformément à la méthode 
visée à l'article 2.

● Les nouveautés du règlement d’exécution 2015/1368 :
+ Article 11 : La notification visée à l'article 3 du règlement délégué 2015/1366 est 

effectuée à compter de 2017, au plus tard le 15 mars de chaque année.

=> A partir de 2016, la déclaration annuelle obliga toire des ruches doit 
être réalisée entre le 1 er septembre et le 31 décembre

Gestion de la période transitoire (1er novembre 2015 –
31 août 2016) 

● Mise en place d’une gestion centralisée des déclara tions 
de ruches par la Direction générale de l’alimentati on 
(DGAl) durant la période transitoire 

● Déclaration possible pour tous les apiculteurs deva nt 
présenter un récépissé de déclaration de ruches act ualisé 
avant le 1 er septembre 2016 (ex : aides FranceAgriMer, aides à 
l’installation, mesures agro-environnementales et c limatique,...).

● Modalités de déclaration en période transitoire 
actualisées sur le site <<mesdémarches>> (dernière mise à 

jour le 29 janvier 2016):

www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr
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Depuis le 1er février 2016

● Réouverture de Télérucher

Prochainement (au cours du mois de février)

● NAPI : nouvelles règles d’immatriculation
=> 8 caractères : lettre A suivie de 7 chiffres attribués par ordre 

numérique croissant
Remarque : Les NAPI attribués auparavant sont conservés

● Centralisation à la DGAl de la délivrance des NAPI et des 
Numagrit

Prochaine période de déclaration obligatoire des 
ruches (du 1er septembre 2016 au 31 décembre 
2016)

● Définition de <<Ruche>> : Unité contenant une colonie d’abeilles utilisée 
pour la production de miel, d’autres produits de l’apiculture ou de matériel 
de reproduction des abeilles, ainsi que tous les éléments nécessaires à la 
survie de la colonie (conformément à l’article premier du règlement (UE) 
2015/1366)

=> Toutes les colonies d’abeilles doivent être déclarées (qu’elles soient en 
ruches, ruchettes, ruchettes de fécondation)

● Déclaration obligatoire pour tout apiculteur du 1 er septembre 2016 au 
31 décembre 2016

● Deux outils de déclaration :
- Via un formulaire Cerfa papier 
- ou via la télédéclaration

=> Abandon de « Télérucher v2 »
=> Actuellement étude d’une solution de déclaration en ligne via un Cerfa 

dématérialisé

Bilan déclaration de ruches 2015 


